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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIXe ANNÉE Paraît une fois par mois N° 4 Avril 1968
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Le 4 mai à Tramelan
Avec le printemps arrive l'annonce des traditionnelles assemblées

générales de nos grandes associations jurassiennes. Pour sa part, l'ADIJ
tiendra ses assises annuelles le 4 mai à Tramelan. Que chacun de nos
membres retienne d'ores et déjà cette date, de manière que notre assemblée

bénéficie d'une participation aussi nombreuse que relevée.
Comme de coutume, le Comité de l'ADIJ a consacré le 3 avril à cette

prochaine assemblée générale une importante séance préparatoire. Le
copieux rapport 1967, publié dans le présent bulletin, a été soigneusement
examiné, tant en ce qui concerne l'activité des organes dirigeants de
l'association que celle de ses multiples commissions, qui se livrent chacune
à un travail fructueux dans leur sphère particulière.

Assemblée générale
Il s'agissait tout d'abord de fixer le programme de l'assemblée générale

du 4 mai 1968 à Tramelan. Il a été établi de la manière suivante :
10 h. 15 Séance administrative.
11 h. 30 Conférences de M. le conseiller d'Etat Henri Huber, sur

le thème « L'épuration des eaux et son application dans
le Jura», et de M. André Tissot, sur «Les fermes
jurassiennes des Franches-Montagnes et du Haut-Erguel » (avec
projections lumineuses).

12 h. 30 Réception par la Municipalité de Tramelan.
13 h. 15 Banquet.

L'assemblée générale proprement dite se déroulera selon l'ordre du
jour suivant :

1. Ouverture par le président. 2. Procès-verbal de l'assemblée générale

du 5 mai 1967 à Saignelégier. 3. Rapport d'activité 1967. 4. Comptes
1967. 5. Budget et cotisations 1967. 6. Election du Comité. 7. Nomination

d'un vérificateur des comptes. 8. Programme d'activité. 9. Divers et
imprévu.

Itapport d'activité 1967

Le rapport d'activité, qu'on lira dans les pages qui suivent, comprend
tout d'abord, dans son introduction, un tour d'horizon économique rédigé
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